
 
 Pôle 2 

 : 04.75.66.93.00 ou 
04.26.53.80.58 
ce.dsden07-p2@ac-grenoble.fr 

 
DSDEN de l’Ardèche 
18 place André Malraux 
CS 10627 - 07006 PRIVAS Cedex 

DEMANDE DE DEROGATION 
A LA CARTE SCOLAIRE 

 

Niveau de classe demandé 
5ème  / 4ème  / 3ème  

 
 

1 – IDENTIFICATION 
Nom et prénom de l'élève: ………………………………………...…Sexe : M   F .Date de naissance:_ _ / _ _ / _ _ _    . 
Nom, prénom du / des responsables légaux : …….………………….………….………. / …………………………………….... 
Adresse. Si les responsables légaux sont les parents et en cas de divorce, indiquer l’adresse du parent chez lequel l’enfant a sa résidence habituelle 
(en conformité avec le jugement de divorce) ……………......................................................................…………………………………………………….… 
…………………………………………………………………Code postal………………Commune….………………………....Tél :………………………….. 
 
Situation particulière : enfant confié à l’Aide Sociale à l’Enfance 
Adresse du service :…………………………………………………………………………………………………………Tél : ………………………… 
Coordonnées du référent : Nom et Prénom :………………………………………………………...............................Tél :………………………   
Adresse de messagerie électronique du référent :…………………………………………………………………. 

 
2 – COLLEGE FREQUENTE EN 2023-2024 
Nom de l’établissement: ……………………...…………..…………………………………………………………………………… 
Adresse : ………...………………….………………………. Code postal …………… Commune………………….………….… 
Classe : ……………… Langue(s) vivante(s) étudiée(s) au collège : …………………......................................................... 

 
3 - COLLEGE DE SECTEUR EN 2024 - 2025 
Nom de l’établissement :.…………………………………………………………………………………………………………….... 
Adresse : ………...………………….………………………. Code postal …………… Commune ………………………………. 

 
Le principal du collège fréquenté actuellement atteste des renseignements portés dans les rubriques 1, 2 et 3 

 
A…………………………..……….le…………………………….. 

 
signature 

  
4 - COLLEGE SOLLICITE EN 2024 - 2025 
Nom de l’établissement : …….………………………………………………………..…………………………….…………………. 
Adresse : ………………………………………………… Code postal.…………… Commune.……………………………..…..… 
Classe :……………………………… 
Régime souhaité :    Externat   ½ Pension   Internat (l’acceptation de la dérogation ne garantit pas une place en Internat)  

 
5 - MOTIF DE LA DEMANDE (cocher le ou les motifs de la demande): 
    1 Elève souffrant d’un handicap (joindre copie de la notification de la MDPH) 
    2 Elève bénéficiant d’une prise en charge médicale importante à proximité de l’établissement demandé (joindre un certificat médical du médecin 

sous pli cacheté) 
    3 Elève remplissant les conditions pour être boursier (joindre l'avis d'imposition 2024 sur les revenus de l'année 2023) 
    4 Elève dont un frère ou une sœur sera encore scolarisé(e) dans l’établissement demandé à la prochaine rentrée (joindre un certificat de scolarité 

du frère ou de la sœur scolarisé(e) en 2023/2024 dans le collège sollicité et dans une classe autre que la 3ème) 
    5 Domicile en limite de secteur et proche de l’établissement souhaité : (Préciser les distances entre le domicile et les deux collèges (collège de 

secteur et collège demandé). Joindre un itinéraire routier indiquant ces distances (impression d’un site de calculs d’itinéraires, par exemple « 
Mappy » ou « Via Michelin ») 

    6 Elève souhaitant un parcours scolaire particulier : préciser : ……………………………………………………….…..…. 
    7 Autres motifs : (joindre obligatoirement un courrier explicatif accompagné de justificatifs) 
        
INFORMATIONS IMPORTANTES :  

 Tout dossier, sans les pièces justificatives demandées, sera enregistré en motif 7. 
 Une demande de dérogation ne peut être annulée qu’à titre très exceptionnel. Si vous souhaitez annuler la dérogation obtenue, 

vous devez le faire savoir par courrier auprès de l’établissement sollicité qui fera suivre dans les plus brefs délais à la Direction des 
Services Départementaux de l’Education Nationale (DSDEN) de l’Ardèche - pôle 2. 

 Les demandes arrivées hors délais seront refusées en raison du non-respect du calendrier. Le cachet de la poste faisant foi. 
 

J’atteste la validité des renseignements portés ci-dessus 
 

A ……………………………….., le .…………………………… 
signature du / des responsables légaux. 

 
…………………………………………………………………………………. / ……………………………………………………………………………………….. 
 

 
 Retour du document, via le collège fréquenté, à la Direction des Services Départementaux de l’Education 

Nationale de l’Ardèche (Pôle 2) avant le14/05/2024, délai de rigueur. 
 

La décision sera transmise aux familles par voie postale uniquement à partir de mi-juin2024. 
 

 
Transports : l’obtention d’une dérogation n’implique pas une prise en charge du transport par le Conseil Régional. Pour toutes demandes d’informations, 

contacter directement le service transports du Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes (Tel :04 26 73 32 00) 

 

 


